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Avec l’arri vée du mois de décembre arrivent éga le ment les par tys de bureau. Récem ment, le
ministre qué bé cois du Tra vail rap pe lait que les par tys de Noël peuvent créer un envi ron ne -
ment pro pice au har cè le ment, à carac tère sexuel ou autres. Cepen dant, le har cè le ment ne se
limite mal heu reu se ment pas au temps des Fêtes.

Cha cun de nous a géné ra le ment sa propre dé� ni tion de ce qu’est le har cè le ment, puisque
cette dé� ni tion com porte cer tains élé ments sub jec tifs.
Le har cè le ment peut com por ter plu sieurs formes, de nature sexuelle, dis cri mi na toire, ou tenir
de l’abus de pou voir. De façon géné rale, on regroupe les di� é rentes formes de har cè le ment
sous le vocable de har cè le ment psy cho lo gique.
CE QU’AFFIRME LA LOI
Par ailleurs, la Loi dé� nit ce qui consti tue du har cè le ment psy cho lo gique en regard des sala -
riés.
Ainsi consti tuera du har cè le ment psy cho lo gique :
■ Une conduite vexa toire se mani fes tant par des com por te ments, des paroles, des actes ou
gestes répé tés, qui sont hos tiles ou non dési rés ; por tant atteinte à la dignité ou à l’inté grité
psy cho lo gique ou phy sique, entraî nant un milieu de tra vail néfaste. Selon la Loi, une seule
conduite grave peut consti tuer du har cè le ment psy cho lo gique si elle porte atteinte et pro duit
un e�et nocif continu pour la per sonne sala riée.
Il est à noter que diverses dis po si tions légis la tives pré voient que le milieu de tra vail doit être
sain, exempt de dan ger pour la santé et la sécu rité phy sique et psy cho lo gique, tout comme le
milieu de tra vail doit être exempt de har cè le ment psy cho lo gique.
Depuis quelques années, on a même prévu que l’employeur doit prendre des moyens rai son -
nables pour pré ve nir le har cè le ment psy cho lo gique ou le faire ces ser, y com pris lorsque celui-
ci se mani feste dans le cadre du télé tra vail.
Par ailleurs, les par tys de bureau orga ni sés pour ses tra vailleurs par un employeur, que ce soit
à Noël ou à d’autres moments, peuvent faire par tie de ce qu’on consi dère comme des évé ne -
ments reliés au tra vail.
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Lorsqu’il s’agit de déci der s’il y a e�ec ti ve ment har cè le ment psy cho lo gique, sexuel ou autres,
les tri bu naux ont éta bli diverses balises impli quant qu’il faut exa mi ner une plainte pour har -
cè le ment dans une pers pec tive glo bale.
Comme cha cun d’entre nous pos sède un seuil de tolé rance di� é rent, il peut faci le ment arri ver
qu’une per sonne trouve cer tains actes har ce lants, alors que d’autres y seront com plè te ment
indi� é rents. Il faut donc dépar ta ger entre le fait de se sen tir har celé et le fait de l’être réel le -
ment.
Pour ce faire, il faut recou rir au cri tère de la per sonne rai son nable pla cée dans les mêmes cir -
cons tances que celle visée par le har cè le ment allé gué. À cet égard, il a déjà été décidé par les
tri bu naux que la preuve de l’inten tion ou des moti va tions de l’auteur du har cè le ment n’est
pas néces saire pour conclure à la pré sence de har cè le ment.
Est-ce qu’une per sonne accu sée de har cè le ment peut invo quer le consen te ment ?
En fait, le consen te ment est l’un des cri tères qui peuvent éven tuel le ment être consi dé rés par
les tri bu naux pour déci der s’il y a ou non har cè le ment. Cepen dant, celui qui l’invoque a un
di�  cile far deau à ren con trer. Il doit en e�et démon trer, non par une simple a�r ma tion, qui
serait insu�  sante, mais par un ensemble de faits, à la fois les cir cons tances d’un éven tuel
consen te ment et son éten due. À ce cha pitre, aucune pré somp tion ne favo rise le har ce leur pré -
sumé.
PARFOIS UN ACCIDENT DE TRAVAIL
Peut-on consi dé rer le har cè le ment comme étant un acci dent de tra vail indem ni sable par la
CNESST ?
La réponse à cette ques tion est posi tive. Cepen dant, la per sonne dési rant être indem ni sée
devra démon trer la pré sence d’un diag nos tic médi cal pré cis décou lant du har cè le ment. On
par lera alors de réac tions anxio-dépres sives ou plus sim ple ment d’une dépres sion. La Loi sur
les acci dents de tra vail et les mala dies pro fes sion nelles pré voit une pro cé dure très pré cise qui
doit être sui vie en pareil cas. Nous y revien drons plus tard.
BIENTÔT UNE NOUVELLE LÉGISLATION
Il y a quelques jours était déposé à l’assem blée natio nale le pro jet de loi numéro 42 visant à
pré ve nir et à com battre le har cè le ment psy cho lo gique et la vio lence à carac tère sexuel en
milieu de tra vail. Si ce pro jet de loi est adopté, on modi �era de façon sub stan tielle les dis po si -
tions de la loi concer nant la pré ven tion du har cè le ment psy cho lo gique ou encore la vio lence à
carac tère sexuel en milieu de tra vail, de même que les méca nismes d’indem ni sa tion en pareil
cas.
Dès qu’il sera adopté, nous vous ferons part des prin ci pales modi � ca tions et de leurs impacts
pra tiques par ti cu liè re ment en milieu de tra vail.
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Comparaisons salariales public-privé

Que valent la sécurité d’emploi
et le stress moindre ?
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« Quelques employés du gouvernement m’ont remercié d’avoir dit qu’ils ne sont pas des enfants gâtés, d’avoir bien
expliqué que leur paye est somme toute moindre qu’ailleurs d’environ 7 %, tout pris en compte », écrit notre
chroniqueur.
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Que vaut la sécurité d’emploi à vie des employés de l’État ?
Et comment tenir compte, dans les comparaisons salariales,
de la pression moins grande au public qu’au privé pour
atteindre des résultats ?

Ces questions, bien difficiles, font partie des nombreux commentaires que j’ai reçus au
sujet de ma chronique qui faisait état des moins bonnes conditions salariales du
gouvernement du Québec. L’étude citée dans la chronique ne portait pas sur les
employés de la santé et de l’éducation, essentiellement, mais sur les autres, souvent
des fonctionnaires.

Quelques employés du gouvernement m’ont remercié d’avoir dit qu’ils ne sont pas des
enfants gâtés, d’avoir bien expliqué que leur paye est somme toute moindre qu’ailleurs
d’environ 7 %, tout pris en compte. D’autres ont mal compris l’effet du régime de
retraite, dont je vous parlerai plus loin.

« Énorme écart de productivité »

Surtout, des lecteurs ont réagi en me faisant valoir les grandes différences de pression
entre le privé et le public.

« Ayant travaillé au public et au privé, la tâche, la pression, le niveau d’exigences et
l’implication au travail demandée au privé rendent la comparaison injuste. Tout
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simplement », m’écrit l’un d’eux.

Deux lecteurs ayant travaillé comme cadres au public et au privé tiennent des propos
très durs envers le public. Ils ne veulent pas être nommés ni identifier publiquement
les organisations pour lesquelles ils ont travaillé pour pouvoir s’exprimer librement ou
ne pas être poursuivis.

Le premier dit avoir eu 70 personnes à sa charge, au privé comme au public.
« Premièrement, il y a une différence énorme de productivité entre le public et le privé.
Cet écart a énormément affecté la capacité de mon service, lorsque je suis arrivé au
public, à livrer de manière prévisible.

« Deuxièmement, les absences pour maladie au public (surtout les absences
prolongées) sont très nettement plus élevées qu’au privé. Cela coûte aux contribuables
des sommes importantes et vient aussi impacter la productivité.

« Cela dit, certaines demandes des travailleurs sont très justifiées, surtout en santé et
en éducation, mais il faudrait en même temps revoir le fonctionnement total de nos
organisations, la sacro-sainte puissance des syndicats, ainsi que la couche sans cesse
grandissante de cadres hauts salariés qui ne font pas réellement avancer les choses. »

Très dur, que je vous disais…

L’autre dirigeant qui témoigne, sans connaître le premier, me dit essentiellement la
même chose. La personne, aujourd’hui retraitée, a été cadre supérieure au privé puis
dans une société d’État, hors de l’éducation et de la santé.

« Il y a un monde entre les deux. Au public, jamais d’urgence, jamais de
pression, un projet devait coûter 2 millions et il en coûte plus de 10 à la �n ?
Pas grave, pas d’imputabilité, on a des milliards. Il n’y a pas de conscience de
la valeur de l’argent. »

—  Une personne retraitée qui a été cadre supérieure au privé et dans une société d’État



« En plus, je n’ai jamais vu autant de soi-disant “burn-out” et ils durent très longtemps.
J’ai eu le choc de ma vie en passant au public », m’écrit cette personne, qui dit avoir
réussi à faire le travail en embauchant pour son comité de direction des cadres venant
du privé.

Ouch…

Par ailleurs, plusieurs n’ont pas compris que les comparaisons de rémunération
globale de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) tenaient compte de la valeur du
régime de retraite du gouvernement du Québec.

Essentiellement, l’ISQ ajoute à la paye la portion invisible du salaire que verse
l’employeur (environ 22 % du salaire) pour les avantages sociaux des employés. À lui
seul, le régime de retraite représente environ 7 % des 22 % de ces avantages, le reste
étant constitué des assurances et des cotisations salariales légales, notamment.

Un lecteur ingénieur au privé me fait valoir que cet avantage est tout de même sous-
estimé par les syndicats. « C’est tout un effort de créer votre propre fonds de retraite.
Bien sûr, j’ai mis les bonis offerts par l’entreprise dans mes REER, entre autres, mais
cela compte bien peu si on compare aux pensions de certaines organisations du
public », m’explique-t-il essentiellement.

Ma réplique à ce sujet ?

Pendant toute leur carrière, les employés du gouvernement ont cotisé à leur fonds de
retraite une somme souvent équivalente à celle du gouvernement. Ces versements ont
réduit leur niveau de vie, mais ils en bénéficient plus tard.

Les travailleurs du privé devraient faire de même, dans leur REER, en mettant de 12 à
18 % de leur paye par année, y compris la part de l’employeur, mais ils ne le font pas,
bien souvent, préférant dépenser l’argent pour vivre le moment présent.

Dit autrement, le drôle d’avantage du régime de retraite n’est pas seulement son ajout à
la rémunération globale, mais l’épargne forcée qu’il constitue.



Je fais un don

À méditer, tout cela…

Les propos des lecteurs ont été édités par souci de synthèse et de cohésion.
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Milieu de travail 

Quand les produits menstruels s’invitent 

au bureau 

Par Annie Lafrance, Le Soleil 

|4 décembre 2023 

 

MILIEU DE TRAVAIL / Il se passe actuellement une 

petite révolution derrière la porte des toilettes dans des 

milieux de travail : en plus du savon et du papier, on y 

retrouve désormais des produits menstruels offerts 

gracieusement. 

Le phénomène a pris de l’ampleur au cours des derniers mois. 
Influencées par les modifications au Code canadien du travail qui 
entreront en vigueur le 15 décembre (et qui obligeront les 
organisations régies par le fédéral à rendre accessible les produits 
menstruels), de plus en plus de PME québécoises ont emboîté le pas. 

Les gestionnaires n’ont pas besoin de se rendre en magasin pour faire 
leurs achats : les produits peuvent leur être livrés directement au 
bureau. Alea Protection, une jeune pousse montréalaise, vient 
d’ailleurs de compléter sa première livraison. 

«On a livré nos premières commandes dans 450 salles de bain 
corporatives au pays», lance fièrement la fondatrice, Roxane 
Champagne-Duval. 

En trois mois d’activités, elle s’est bâti une clientèle diversifiée, en 
débarquant notamment dans les bureaux d’Intelcom, de la Banque de 
développement du Canada (BDC) et dans des PME, comme les sacs 
Lambert et Sismik. 

La jeune femme travaillait son projet d’entreprise depuis deux ans. «Je 
voyais qu’il y avait un besoin et que d’autres pays et provinces avaient 
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déjà adopté des politiques pour obliger l’accessibilité. On savait que ça 
s’en venait ici», explique-t-elle. 

Selon elle, le Québec pourra rapidement rattraper son retard. 

«Depuis quelques semaines, on constate qu’il y a un engouement dans les 

organisations. La loi fédérale a en quelque sorte accéléré le mouvement.» 

—  Roxane Champagne-Duval, présidente d'Alea Protection 

 

Roxane Champagne-Duval a fondé Alea Protection dans le but d'offrir 
des produits menstruels sains aux particuliers et aux 
entreprises. (fournie par Alea Protection) 

Un mouvement qui prend de l’ampleur 

Plusieurs entreprises ont même devancé cette échéance, et ce, même 
si elles ne sont pas concernées par cette loi fédérale. 

«On s’est dit : on aurait dû le faire avant, c’est tellement une 
évidence!», lance Ann-Florence Brouillard, directrice générale et 
associée de Brouillard Communication. La petite agence de Québec 
met à la disposition de ses employées des tampons et des serviettes. 

Brouillard a été parmi les premières à joindre le mouvement initié par 
Iris + Arlo, en mars dernier. Basée à Montréal, la jeune pousse Iris + 
Arlo a contribué à «faire avancer les choses», soutient Ann-Florence 
Brouillard, «en mettant sur la place publique un enjeu qui relevait de la 
sphère intime». 

Iris + Arlo est une initiative de l’entrepreneure Lara Émond. 
Rapidement, elle a eu un effet boule de neige. «Il fallait que quelqu’un 
en parle tout haut pour que ça bouge», estime Mme Brouillard. 

Dans les derniers mois, 150 entreprises et organisations ont joint le 
mouvement en devenant client chez Iris + Arlo. La liste des clients est 
variée; on y retrouve le bureau d’avocats Lavery, les Hôtels Le 
Germain, le studio Sqeeze, Omy Laboratoires et le fabricant de 
produits ménagers Myni. Ceux-ci reçoivent ces jours-ci la première 
livraison de leur plan d’abonnement. 



L’entreprise a également mis sur pied un projet-pilote à l’Assemblée 
nationale et espère conclure des ententes de distribution avec des 
institutions d’enseignement et des centres de services scolaires. 

Mousser la marque employeur 

Qu’est-ce qui incite les employeurs à offrir des produits menstruels sur 
les lieux de travail? La volonté de mousser la marque employeur, 
estime Mme Champagne-Duval. «C’est une mesure qui peut faire la 
différence pour attirer de nouveaux employés ou pour favoriser le 
retour au bureau.» 

Mais c’est surtout pour favoriser le bien-être au travail. «Les 
employeurs et les gestionnaires veulent que les employés se sentent 
bien au bureau, qu’ils et elles soient à l’aise. Ça peut être un geste 
simple comme celui de diminuer l’anxiété des menstruations», 
soutient-elle. 

Selon elle, l’engouement est motivé par la loi fédérale, certes, mais 
aussi par «le gros bon sens». 

«Je suis toujours en train de courir après des tampons dans ma 
sacoche, donc d’en avoir pour moi et pour les filles de l’équipe, à 
disposition dans l’endroit où on passe le plus de temps dans une 
journée est tout simplement logique et naturel», intervient Ann-
Florence Brouillard. 

Ce que dit la loi 

À compter du 15 décembre, des modifications au Code canadien du 
travail garantiront un accès gratuit à des produits menstruels, mais pas 
partout. 

Cette directive s’appliquera dans les milieux de travail sous 
réglementation fédérale. En plus de la fonction publique fédérale et de 
la plupart des sociétés d’État, elle concerne aussi les entreprises du 
secteur privé sous réglementation fédérale – essentiellement les 
institutions financières, le transport, la radiodiffusion et les 
télécommunications. 



Ainsi, des tampons et des serviettes hygiéniques devront être mis à la 
disposition autant des employés que des usagers. 

Rappelons que le budget fédéral de 2022 a alloué une somme de 25 
millions $ pour lancer un projet pilote afin de constituer un Fonds 
d’équité menstruelle. Le projet vise à favoriser l’accès aux produits 
menstruels pour les personnes qui en ont besoin ou peuvent avoir des 
difficultés à les payer. 

 


